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Ordre du jour

de l'Assemblee generale des Delegues 1960

du 20 mars 1960, ä 1030 h, ä l'Hötel de ville, Soleure Tenue: uniforme

1° Allocution du president central

2° Nomination du bureau de vote et
determination du nombre des votants selon

art. 22 des Statuts centraux

Le siege de la section sert de point
de depart pour le calcul des frais de

döplacement.

3° Adoption du proces-verbal de l'assem-
blee des delegues du 8 mars 1959 ä Berne.

Ce proces-verbal a ete expedie aux
sections le 18 avril 1959. N'ayant donne
lieu ä aucune observation, il n'en sera

pas fait lecture.

4° Adoption des rapports d'activite et
des comptes, et decharge

a) comite central pour 1959

b) «Pionier» pour 1959

Le rapport de la commission speciale

sur la situation financiere du «Pionier»
ne sera pas discute par l'Assemblee des

Delegues, ceci sur demande du president

de la commission. Une conference
des presidents est convoquee pour le
15 mai 1960 ä cet effet.

Les rapports d'activite et les comptes
seront communiques aux sections. Le

rapport du C.C. a ete publie dans le

numero dc mars du «Pionier».

5° Budget du C.C.; cotisation centrale
1960 et abonnement au «Pionier» pour
1960

Propositions du C.C.:

a) cotisation centrale fr. 2. —

b) abonnement au «Pionier» pour
membres fr. 4.50

c) abonnement au «Pionier» pour
non-membres fr. 8. —

6° Choix de la section chargee de verifier
les comptes pour les annees 1960/61.

7° Propositions du Comite central:

a) Modifications des ststuts centraux:

Art. 5

L'annee comptable de l'Association
et des sections commence le 1" decem-

bre et se termine le 30 novembre de

chaque annee.

Art. 30

Le Comite central se compose au
minimum de 11 et au maximum de 15

membres d'honneur, membres veterans

ou membres actifs.

Art. 31

L'Assemblee des Delegues designe
le president et le vice-president. Le reste

du comite se constitue lui-meme en

fonction des täches ä remplir.

Art. 33, alinea 3

Les frais occasionnös par le secretariat

central (particulierement le loyer
d'un bureau ou l'indemnite versee pour
l'abandon d'une piece d'habitation dans

ce but, la lumiere et le chauffage) sont
ä la charge de la caisse centrale.

b) Realisation de concours propres ä

l'AFTT
I. Decision concernant l'ouverture

d'un fonds des «Journees Tr.Trm.»
Autofinancement selon proposition
du Comite central: prelevement
d'une cotisation speciale de fr. 0,50

pour les membres actifs et veterans
durant les annees 1960, 1961, 1962

et payable au deuxieme trimestre
de chaque annee.

Comme le laissait prevoir le rapport
de l'an dernier, les formes de l'activite
des sections ont dejä beaucoup evolue

cette annee, marquant une modification
de structure profonde de l'activite hors-
service de nos membres.

II. Decision concernant 1'organisation
de «Journees» en 1962.

III. Designation de la section chargee
de cette organisation.

8° In memoriam

M. Tresch Xaver, 1940, membre
junior de la section Uri/Altdorf, decede

le 11 juillet 1959. — Pi. Elmer Hans-

peter, 1937, membre actif de la section
de Thurgovie, decede le 14 juillet 1959. —

M. Fröhlicher Walter, 1896, membre

passif de la section de Soleure, decede

en juillet 1959. — Sgt. Wiederkehr Josef,

1896, membre veteran de la section de

Zurich, decede le 7 novembre 1959. —

Sgt. Lehmann Roman, 1937, membre

actif de la section de Thurgovie, decede

le 9 novembre 1959. — Pi. Schneider

Ernst, 1911, membre d'honneur de la

section de Bienne, decede en novembre
1959. — Adj. sof. Kuhn Heinrich, 1914,

membre de l'Ass. suisse des Officiers et

Sous-ofificiers du Telegraphe de cam-

pagne, decede le 11 decembre 1959.

9° Election du comite central pour la

periode 1960/1962.

10° Programme d'activite pour 1960.

11° Divers.

Ordre du jour adopte lors de la seance

du C.C. du 17 janvier 1960.

Association föderale des Troupes de

Transmission

le president central: Major Schlageter
le secretaire central: Sgt. Egli

Apres la seance, repas en commun de

tous les delegues et invites ä 1300 h ä

l'hötel de la Couronne.

Le nombre des sections n'a pas

change, se maintenant ä 29, (dont 8 ss-

sect. ASSO) et une sous-section. A vrai

dire le manque total d'activite d'une des

sections obligera peut-etre ä envisager sa

dissolution, si elle ne se reanime pas.

Rapport d'activite pour 1959

de l'Association Federale des Troupes de Transmission

etabli par le comite central
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